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Addendum 
 

PROPOSITIONS DE PROJET : CHINE 
 

Le présent document est émis afin de :  
 

 Ajouter les paragraphes suivants : 
 
29 bis.  Après l’émission du document, le Secrétariat a reçu d’autres mises à jour de l’ONUDI. En 
date du 12 novembre 2013, les décaissements de FECO aux bénéficiaires et les activités de FECO 
pour le plan du secteur des climatiseurs de salle étaient passés de 1 702 810 $US à 1 869 782 $US, ce 
qui a fait augmenter le taux de décaissement de 18,5 pour cent à 20,3 pour cent. Le montant total 
décaissé est donc passé de 7 121 838 $US à 7 288 810 $US, et le taux de décaissement total, de 
20,1 pour cent à 20,6 pour cent. 
 
110 bis.  Comme on l’a expliqué au paragraphe 29 bis, le montant total décaissé aux bénéficiaires est 
passé de 1 702 810 $US à 1 869 782 $US, et le taux de décaissement, de 18,5 pour cent à 20,3 pour 
cent au 12 novembre 2013. 

 
111 bis.  Après l’émission du document, l’ONUDI a informé le Secrétariat que le décaissement était 
passé de 18,5 pour cent à 20,3 pour cent. 
 

 Remplacer le début du paragraphe 112b par: « Approuver la troisième tranche […] ». 
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